
 Maire  
   
 
   
Greffier-trésorier 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINTE-JUSTINE-DE-NEWTON 

 
 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la municipalité de 
Sainte-Justine-de-Newton, tenue le mercredi 21 décembre 2022 à 20h10, au 
Centre communautaire, située au 2842, rue Principale, à Sainte-Justine-de-
Newton. Sont présents à cette séance :  
 
Conseiller #1 - monsieur Louis-Philippe Thauvette 
Conseiller #3 - monsieur Jean Giroux-Gagné 
Conseiller #4 - monsieur Mario Pitre 
Conseiller #5 - madame Geneviève Raymond 
Conseiller #6 - madame Aline Charbonneau 
 
Tous formant quorum, sous la présidence du maire, M. Shawn Campbell 
 
Le directeur général et greffier-trésorier, monsieur François Day, est également 
présent. 
 
La séance s’est déroulée une première fois sans adoption de l’ordre du jour. Elle a été 
reprise en débutant avec l’adoption de l’ordre du jour. Le déroulement de la deuxième 
séance a été intégralement reprise comme la première. 

 
1. Adoption de l’ordre du jour 

 
Le maire, Shawn Campbell, fait lecture de l’ordre du jour.  

  
23-12-23 IL EST PROPOSÉ PAR : Jean Giroux-Gagné 

ET RÉSOLU, 
 

Que l’ordre du jour soit adopté tel que présenté. 
 

1. Adoption de l'ordre du jour 

2. Budget 2023 - Adoption des prévisions de revenus et dépenses 

3. Adoption du programme triennal d’immobilisations 2023-2025 

4. Questions des citoyens 

5. Levée de la séance 

 
ADOPTÉ À MAJORITÉ DES CONSEILLERS 
Mario Pitre ayant voté contre. 

 
2.  Budget 2023 – Adoption des prévisions de revenus et dépenses 

 
22-12-24 CONSIDÉRANT les dispositions contenues aux articles 954 et suivants du 

Code Municipal; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Jean Giroux-Gagné 
ET RÉSOLU, 

 
Que les prévisions des revenus et dépenses de la municipalité pour l'année 
2023 soient adoptées comme suit : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 Maire  
   
 
   
Greffier-trésorier 

 
 
 
 
Revenus 
 

  
 
Dépenses 

 

  
 

 
 
 

ADOPTÉ À MAJORITÉ DES CONSEILLERS 
Mario Pitre et Louis-Philippe Thauvette ayant voté contre 
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Greffier-trésorier 

3. Adoption du programme triennal d’immobilisations 2022-2024 
   
22-12-25 CONSIDÉRANT les dispositions contenues à l’article 953.1 du Code 

municipal; 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Jean Giroux-Gagné  
 

D’établir le programme triennal d’immobilisations de la municipalité pour les 
années 2022, 2023 et 2024 comme suit : 

 
 

 
   

 

 
 

REJETÉ À MAJORITÉ DES CONSEILLERS  
Jean Giroux-Gagné ayant voté pour. 

 
4. Questions des citoyens 

 
Le maire invite les citoyens qui le désirent à poser des questions. 

 
22-12-26 5.    Levée de la séance 
 

L’ordre du jour étant épuisé et n’ayant plus d’autre sujet à discuter, 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Jean Giroux-Gagné 
APPUYÉ PAR : Geneviève Raymond 
ET RÉSOLU, 
 
QUE la séance extraordinaire du 21 décembre 2022 soit levée à 20h35. 

 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
______________________   ______________________ 
Maire      Directeur général et 

        greffier-trésorier 
 
Je, Shawn Campbell, Maire, atteste que la signature du présent procès-
verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient 
au sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 
 

________________________ 
         Maire 


